
 

Séance publique du 11 septembre 2006 

Délibération n° 2006-3566 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Saint Priest 

objet : Classement, dans le domaine public de la voirie communautaire, des voies de la cité Berliet - 
Avenant de transfert à la convention de participation financière avec la société Renault 
Véhicules Industriels (RVI) 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction du développement territorial - Urbanisme 
territorial "est" 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 23 août 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le conseil de Communauté, par sa délibération n° 2002-0535 en date du 26 avril 2002, a autorisé son 
président à signer la convention de participation financière avec la société Renault Véhicules  Industriels (RVI) en 
vue du classement, dans le domaine public de voirie communautaire, des voies de la cité Berliet à Saint Priest 
avec des travaux de remise en état des voies et réseaux. 

A la suite du changement de dénomination sociale, constatée par extrait du procès -verbal de 
l’assemblée générale mixte du 4 octobre 2004 ainsi que par celui de l’assemblée générale extraordinaire du 
25 janvier 2005, il convient de procéder au changement de raison sociale du signataire de la convention de 
participation financière du 13 mai 2002. 

Cet avenant ne change en rien le reste des dispositions de la convention du 13 mai 2002 ; 

 

Vu ledit avenant de transfert ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve ledit avenant de transfert au bénéfice de la société par actions simplifiée Renault Trucks. 

2° - Autorise monsieur le président à le signer. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


